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  Le Ministre des relations extérieures 
Managua, le 3 mars 2003 
 

MRE/DM-JI/292/02/03 
 

Monsieur le Ministre, 

 J’ai l’honneur de m’adresser à vous au sujet de la nouvelle carte officielle de 
la République du Costa Rica établie par l’Institut costaricien des ressources côtières 
et maritimes (INRECOSMAR) et agréée par l’Institut géographique du Ministère 
costaricien des travaux publics et des transports. 

 Je me permets de vous informer que certains des territoires maritimes signalés, 
sur cette carte, comme faisant partie du territoire costaricien, tant dans la mer des 
Caraïbes que dans l’océan Pacifique, appartiennent en réalité à la mer territoriale, à 
la zone économique exclusive et au plateau continental de la République du 
Nicaragua. 

 C’est pourquoi, au nom de mon gouvernement, j’informe le Gouvernement de 
la République du Costa Rica que le Nicaragua ne peut admettre la carte 
susmentionnée ni reconnaître un quelconque droit à la République du Costa Rica sur 
ces espaces maritimes nicaraguayens. 

 Au nom du renforcement des rapports qui unissent nos peuples et nos 
gouvernements, nous avons demandé, au mois de septembre dernier, à la Sous-
Commission technique des limites et de la cartographie d’effectuer les travaux qui 
permettront de déterminer les frontières maritimes du Nicaragua et du Costa Rica 
dans l’océan Pacifique et la mer des Caraïbes. 

 Permettez-moi de tirer parti de cette occasion pour vous assurer, une nouvelle 
fois, de ma très haute considération. 
 

(Signé) Norman Caldera Cardenal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Son Excellence 
Monsieur Roberto Tovar Faja 
Ministre des relations extérieures et du culte 
   de la République du Costa Rica 


